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File no. 01422041 

September 1, 2022   
 
 
 
 

Dear Sir or Madam: 

Re:  Notice of Case Management Conference 
Subject: Application to amend Zoning By-law – neglect to make a decision 
Property Address: 1649 Montreal Road & 741 Blair Road 
OLT Case No: OLT-22-003966 
OLT Case Name: OLT-22-003966 

 
PLEASE NOTE: This letter contains notice of a Case Management Conference for an appeal 
before the Ontario Land Tribunal. You are receiving this letter because you are entitled to receive 
notice of the appeal under the Planning Act. You are not currently involved in this appeal in any 
way, and you are not obligated to participate in this appeal. This letter does not impose any 
obligations on you, and does not contain any legal advice. 
 
We are the lawyers for the Applicant in this matter, Bertone Montreal Road LP (“Bertone”). Please find 
enclosed a Notice of Case Management Conference (“CMC”) for Ontario Land Tribunal (“OLT”) Case 
Number OLT-22-003966. You are entitled under the Planning Act to receive this notice. 
 
The notice serves to inform you of the date and time of the CMC for this appeal of the City of Ottawa’s 
failure to make a decision of an application for a site-specific zoning by-law amendment (“ZBLA”) at 
1649 Montreal Road & 741 Blair Road (the “Subject Property”). 
 
The Subject Property is composed of two parcels of land located at the northeast corner of Montreal 
Road and Blair Road, in eastern Ottawa. The subject site fronts along a commercial arterial spine, 
Montreal Road, and is a corner property where Rothwell Heights begins, just north of Cardinal Heights. 
The subject site has a combined lot area of 4,903 square metres with 40 metres of frontage along 
Montreal Road and 74 metres of frontage along Blair Road. Surrounding land uses include a mix of low 
density residential to the north and assorted commercial uses to the east and south, whereas there are 
federal uses to the west and southwest. The Subject Property is shown on the map below: 

http://www.gowlingwlg.com/legal
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The ZBLA seeks to amend the currently split-zoned Subject Area from Arterial Mainstreet, Subzone 10, 
Urban Exception 2199 (Am10[2199]) at 1649 Montreal Road and Residential Third Density, Subzone K, 
Urban Exception 1631 (R3K[1631]) at 741 Blair Road to Arterial Mainstreet, Subzone 10, Exception 
XXXX, Schedule YYY (AM10[XXXX]S(YYY)). The ZBLA would permit a 26-storey (with a 4-storey 
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podium) mixed-use building with retail uses on the ground floor, and residential uses in the remaining 
25 storeys above. The new site-specific zoning schedule will establish permitted building heights, 
required setbacks and required step-backs while the site-specific exception will provide the necessary 
relief from specific provisions of the current zone. 
 
You are in no way obligated to attend the CMC, or to participate in this appeal at all. 
 
Should you wish to attend the CMC and/or participate in this appeal going forward, the attached Notice 
provides further details regarding the time, date and procedure for the CMC. The Notice also explains 
the procedural requirements should you wish to formally participate in this appeal. 
 
Please direct any communications or questions to the assigned OLT Case Coordinator Jason 
Kwan at Jason.c.kwan@ontario.ca  
 
Sincerely, 
 
 
 
 
 
Michael Polowin 
 
MSP: kd 

mailto:Jason.c.kwan@ontario.ca
hughesj
M Polowin



Ontario Land Tribunal 
 
 
655 Bay Street, Suite 1500 
Toronto ON  M5G 1E5 
Telephone: (416) 212-6349 
Toll Free:    1-866-448-2248  
Website:     olt.gov.on.ca 

Tribunal ontarien de 
l’aménagement du territoire 
 
655 rue Bay, suite 1500 
Toronto ON  M5G 1E5 
Téléphone:  (416) 212-6349 
Sans Frais:  1-866-448-2248 
Site Web:     olt.gov.on.ca 

 
 
 PROCEEDING COMMENCED UNDER section 34(11) of the Planning Act, R.S.O. 
1990, c. P. 13, as amended. 

Applicant/Appellant Bertone Montreal Road LP 

Subject: Application to amend the Zoning By-law – neglect to make a 
decision 

Description: Zoning amendment to develop a 26-storey mixed use building 
Reference Number: D02-02-21-0038 

Property Address: 1649 Montreal Road & 741 Blair Road 

Municipality/UT: Ottawa/Ottawa 
OLT Case No: OLT-22-003966 
OLT Lead Case No: OLT-22-003966 
OLT Case Name: Bertone Montreal Road LP v. Ottawa (City) 

 

 
NOTICE OF EVENT BY VIDEO  

The Ontario Land Tribunal (“Tribunal”) will conduct a Case Management Conference 
by video conference for this matter.  

The event will be held:  

AT:  10:00 AM 

ON: October 06, 2022 

AT:  https://meet.goto.com/442599157 

        Access code: 442-599-157 

The Tribunal has set aside 1 Day for this matter. 

The event will be held using the GoTo Meetings service.  The appellant(s), applicant, 
municipality or approval authority, and those persons who intend to request party or 
participant status, are asked to log into the video hearing, through the link provided 
above, at least 15 minutes before the start of the event to test their video and audio 
connections.  All persons are expected to access and set-up the application well in 



advance of the event to avoid unnecessary delay.  The desktop application can be 
downloaded at GoToMeeting or a web application is 
available: https://app.gotomeeting.com/home.html.  A compatible web browser for this 
service is Chrome.  

Persons who experience technical difficulties accessing the GoToMeeting application or 
who only wish to listen to the event can connect to the event by calling into an audio-
only telephone line: Canada (Toll Free): 1 888 455 1389 or Canada: +1 (647) 497-
9391. The access code is 442-599-157. 

Event dates are firm - adjournments will not be granted except in the most serious 
circumstances, and only in accordance with the Tribunal's Rules of Practice and 
Procedure ("Rules") Rule 17 on adjournments. 

This event is conducted under Rule 20 of the Tribunal’s Rules. Rule 20.2 sets out how a 
party may object to the Tribunal conducting this event electronically.  Any party, or any 
person who intends to seek party status, may object to the Tribunal holding this event 
by video by filing an objection with the Tribunal’s Case Coordinator.  The objection must 
be received by the Tribunal at least 20 days before the date of the event and must be 
copied to the other parties.  All contact information is included in Schedule A. 

CASE MANAGEMENT CONFERENCE  

If you do not attend the CMC, the Tribunal may proceed in your absence and you will 
not be entitled to any further notice of these proceedings.  The Tribunal may finalize the 
list of appellants, parties and/or participants at this CMC, and may order that no 
additional appellants, parties and/or participants be added or included in this 
proceeding, without leave of the Tribunal. 

SUBMISSION REQUIREMENTS  

If a person intends to refer to a document at the CMC that is not in the Tribunal’s case 
file, the document is expected to be pre-filed, where possible, in paper copy and 
electronically with the Tribunal at least 10 days before the date of the CMC, unless 
another filing date is specified in the Tribunal’s Rules.  All pre-filed documents shall be 
served on the other parties electronically.  All contact information is included in 
Schedule A.   

Submissions larger than 10MB must be transferred to the Tribunal’s Case Coordinator 
using an electronic file sharing link/service. Please see Schedule B for further 
submission requirements.  

The purpose of the CMC is set out in Rule 19.1 of the Tribunal’s Rules. The CMC will 
deal with preliminary issues, that include the following:  

• Identification of parties - these persons have the right to participate throughout by 
presenting evidence, questioning witnesses, and making final arguments. In order 
for the Tribunal to determine your status for the hearing, you or your representative 

https://global.gotomeeting.com/install
https://app.gotomeeting.com/home.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html


should attend the CMC and ask to be added as a party.  Groups, whether 
incorporated or not, who wish to become parties should name a representative. 
Parties do not need to be represented by lawyers or agents 

• Identification of participants - persons who do not wish to participate throughout 
the hearing may attend the hearing and provide a written statement to the Tribunal. 

• Identification of issues. 
• Possibility of settlement and/or mediation of any or all of the issues – the 

panel will explore with the parties whether the case before the Tribunal and the 
issues in dispute are matters that may benefit from mediation.  Mediation is a 
voluntary process that encourages all sides in a dispute to get a better 
understanding of each other’s positions and fully explore and negotiate options for a 
mutually acceptable settlement of all or some of the issues in dispute.  The panel 
may direct, upon consent of the parties, that some or all of the issues in dispute 
proceed to mediation. 

• Start date of the hearing. 
• Duration of the hearing. 
• Directions for prefiling of witness lists, expert witness statements and written 

evidence. 
• The hearing of motions. 
• Draft Procedural Order – parties are expected to meet before the CMC to consider 

a draft Procedural Order, as per Rule 19.2 (see Sample Procedural Order). An 
electronic version is also available on the Tribunal website. 

• Such further matters as the Tribunal considers appropriate. 

Everyone should come prepared to consider specific dates for proceedings in this 
matter.  
 
All persons who wish to participate in this matter are expected to be prepared should 
the Tribunal convert the CMC to a settlement conference, a motion for procedural 
directions, or a preliminary hearing, where evidence or formal statements or 
submissions may be heard.  Even when no settlement is reached, the Tribunal may 
proceed to make a final decision on any evidence received during the conference.  

PARTY OR PARTICIPANT STATUS REQUEST:  
 
Persons other than the appellant(s), applicant, municipality or approval authority who 
wish to participate in the proceeding, either as a party or as a participant, are expected 
to file a written status request with the Tribunal to outline their interest in the proceeding. 
The Party Status Request Form and Participant Status Request/Participant Statement 
Form are available on the Tribunal’s website (https://olt.gov.on.ca) and are to be used to 
assist with the preparation of the request.  If you are requesting status, this form must 
be provided at least 10 days in advance of the hearing to: 

• The assigned Tribunal Case Coordinator Jason Kwan at 
Jason.C.Kwan@ontario.ca. 

https://olt.gov.on.ca/


• The municipality and the approval authority on the same day as it is emailed to the 
Tribunal Case Coordinator. 

• The Applicant and the Appellant(s) on the same day as it is emailed to the Tribunal 
Case Coordinator.  

The contact information for the parties is included in Schedule A.   
 
The written status request will be reviewed and considered by the presiding Member at 
the CMC. It will also assist the Tribunal in organizing the hearing event.  Attendance by 
the requestor, or their representative, at the CMC is required for all status 
requests.    
 
Persons who are granted party status may participate fully in the proceeding (see Rule 
8).  
 
Persons who are granted participant status may only participate in writing by way of a 
participant statement.  This statement is expected to be provided 10 days advance of 
the CMC as part of the status request (see above) and sets out their position in the 
matter (see Rule 7.7).  
 
Only persons who are granted party or participant status by the Tribunal at the CMC are 
permitted to participate in any further hearing event that is convened by the Tribunal for 
this appeal.  
 
FURTHER DIRECTIONS  
 
Tribunal proceedings are open to the public and all documents filed in a proceeding will 
be included in the Tribunal’s public file (except those documents that may be deemed 
confidential in accordance with the Ontario Land Tribunal’s Rule 22.1.  
 
The Tribunal shall issue a disposition following the CMC that will set out the directions 
of the Tribunal.  A copy of this decision may be obtained from the Tribunal’s website 
(https://olt.gov.on.ca) by referencing the above case number.  

Please review the Tribunal’s Rules 7, 8, 17 and 19 for relevant information.  

We are committed to providing accessible services as set out in the Accessibility for 
Ontarians with Disabilities Act, 2005.  If you have any accessibility needs, please 
contact our Accessibility Coordinator as soon as possible by emailing 
olt.coordinator@ontario.ca. If you require documents in formats other than conventional 
print, or if you have specific accommodation needs, please let us know so we can make 
arrangements in advance. 

Pour recevoir des services en français, veuillez communiquer avec la Tribunal au 1-
866-448-2248/(416) 212-6349  ou olt.coordinator@ontario.ca.  

https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/wp-content/uploads/2021/06/Rules-of-Practice-and-Procedure.html
https://olt.gov.on.ca/
mailto:olt.coordinator@ontario.ca
mailto:olt.coordinator@ontario.ca


For general information concerning the Tribunal, visit our website 
at https://olt.gov.on.ca or you may contact the Tribunal’s offices at 1-866-448-2248 or 
local (416) 212-6349.    

DATED at Toronto, this 10 day of August, 2022. 

  

Euken Lui 

Registrar 

https://olt.gov.on.ca/


SCHEDULE A 

Please provide materials electronically to the assigned Tribunal Case Coordinator 
Jason Kwan at Jason.C.Kwan@ontario.ca. 

On the same day that documents are submitted to the Tribunal, electronic copies are to 
be submitted to: 

Counsel for the Approval Authority 
Timothy Marc, timothy.marc@ottawa.ca 

Counsels for the Appellant/Applicant 
Michael Polowin, michael.polowin@gowlingwlg.com 
Kelly Duquette, Kelly.Duquette@gowlingwlg.com 

 

  

mailto:michael.polowin@gowlingwlg.com


SCHEDULE B 

INSTRUCTIONS FOR ELECTRONIC PRE-FILING SUBMISSIONS 

Submission requirements to organize the video hearing 

If a person intends to refer to a document at the video hearing (for clarity, any document 
that is not in the Tribunal’s case file), it is expected to be pre-filed electronically with the 
Tribunal at least 10 days before the date of the video hearing and provided to all 
parties.  The deadline applies unless otherwise specified in the Rules. 

Submission emails under 10MB in size may be emailed directly to the assigned 
Tribunal Case Coordinator.  Emails larger than 10MB must be transferred to the 
Tribunal’s Case Coordinator using an electronic file sharing link/service to avoid sending 
documents across multiple email parts.  Where appropriate, documents are to be 
submitted in .pdf format.  

Naming convention 

To assist the Tribunal and the adjudicator during the event, it is important that all 
submissions are paginated and labelled appropriately to clearly identify the content of 
each document.  Where a document contains numerous sections, each section is to be 
indexed to a table of contents.  

Parties are asked to adhere to the following naming convention: case number_party 
role_ document type_date of hearing event.   

For example:  PL123456_Applicant_Notice of Motion_Jan 1, 2020 

Please see Rules 7.1 and 7.2 for the standard document submission requirements. 



 
 

 
 

Ontario Land Tribunal 
 
 
655 Bay Street, Suite 1500 
Toronto ON M5G 1E5 
Telephone: (416) 212-6349 
Toll Free: 1-866-448-2248  
Website: olt.gov.on.ca 

Tribunal ontarien de 
l’aménagement du territoire 
 
655, rue Bay, bureau 1500 
Toronto (ON)  M5G 1E5 
Téléphone : (416) 212-6349 
Sans frais : 1-866-448-2248 
Site Web : olt.gov.on.ca 

 
  
INSTANCE INTENTÉE EN VERTU du paragraphe 34(11) de la Loi sur 
l’aménagement du territoire, L.R.O. 1990, c. P. 13, dans sa version modifiée  
Requérant  et Appelant : Bertone Montreal Road LP   
Sujet: Demande visant à modifier le règlement de 

zonage no 2008-250 — omission, de la part 
de la ville d'Ottawa, de rendre une décision  

La description :  Une demande de modification du Règlement 
de zonage qui sera déposée auprès de 
la Ville d’Ottawa afin de permettre 
l’aménagement d’un immeuble polyvalent de 
26 étages, doté d’un socle de 4 étages. 

Numéro de réference: D02-02-21-0038 
Adresse ou description du bien-
fonds : 

1649, chemin de Montréal et 741, chemin 
Blair 

Municipalité :  Ville d’Ottawa 
Dossier de la TOAT :  OLT-22-003966 
Affaire de la TOAT :  OLT-22-003966 
Nom de l’affaire de la TOAT : Bertone Montreal Road LP c. Ottawa (Ville) 

 

Le Tribunal ontarien de l’aménagement du territoire (« Tribunal ») tiendra une 
audience/conférence de gestion de la cause (CGC) par vidéoconférence dans la 
présente affaire. 

L’audience aura lieu : 

À : 10:00 DU MATIN 

LE : 06 octobre 2022 

À : https://meet.goto.com/442599157 

 code d'accès: 442-599-157 

Le Tribunal a réservé 1 jour pour cette audience. 

https://meet.goto.com/442599157


 
 

 
 

L’audience sera tenue au moyen de l’application GoTo Meetings. L’appelant(e), le/la 
requérant(e), la municipalité ou l’autorité approbatrice et les personnes qui ont 
l’intention de demander la qualité de partie ou de participant doivent se connecter à 
l’audience vidéo à l’aide du lien fourni plus haut au moins 15 minutes avant le début de 
la séance afin de vérifier leurs connexions vidéo et audio. L’ensemble des participants 
devraient avoir téléchargé et installé l’application suffisamment à l’avance afin d’éviter 
des retards inutiles. L’application bureautique peut être téléchargée à GoToMeeting; 
une applicable Web est également disponible aux adresses suivantes : 
https://app.gotomeeting.com/home.html. Chrome est un navigateur Web compatible 
pour ce service. 

Les personnes qui éprouvent des difficultés techniques liées au téléchargement de 
l’application GoToMeeting ou qui souhaitent simplement écouter l’audience peuvent se 
connecter à une ligne téléphonique pour écoute seulement au numéro suivant 1 888 
455 1389. Le code d’accès est le suivant : 442-599-157. 

Les dates d’audience sont fermes; aucun ajournement ne sera accordé, sauf dans de 
très graves circonstances et uniquement en conformité avec la règle 17 des Règles de 
pratique et de procédure du Tribunal, qui concerne les ajournements. 

L’audience est tenue conformément à la règle 20 des Règles du Tribunal. La règle 20.2 
explique comment une partie peut s’opposer à ce que le Tribunal tienne l’audience par 
voie électronique. Toute partie ou toute personne qui souhaite se voir accorder la 
qualité de partie peut s’opposer à ce que le Tribunal tienne l’audience par 
vidéoconférence en déposant un avis d’opposition auprès du coordonnateur des causes 
du Tribunal. Le Tribunal doit avoir reçu l’avis d’opposition au moins 20 jours avant la 
date de la CGC, et une copie doit également en être remise aux autres parties. Toutes 
les coordonnées des personnes concernées figurent à l’annexe A. 

Si vous n’assistez pas à la CGC, le Tribunal pourra procéder en votre absence et vous 
n’aurez pas le droit de recevoir quelque autre avis dans l’instance. Au cours de cette 
CGC, le Tribunal peut finaliser la liste des appelants et autres parties et des participants 
et ordonner qu’aucun autre appelant ou autre partie ou aucun autre participant ne soit 
ajouté ou joint à l’instance sans son autorisation. 

EXIGENCES RELATIVES AU DÉPÔT DES DOCUMENTS 

La personne qui a l’intention d’invoquer au cours de la CGC un document qui ne se 
trouve pas dans le dossier de la cause du Tribunal doit déposer préalablement ce 
document auprès du Tribunal, si possible en version papier et en version électronique, 
au moins dix jours avant la date de la CGC, à moins que les Règles du Tribunal ne 
précisent une autre date pour le dépôt. Tous les documents déposés préalablement 
doivent être signifiés aux autres parties par voie électronique. Toutes les coordonnées 
des personnes concernées figurent à l’annexe A. 

https://app.gotomeeting.com/home.html
https://app.gotomeeting.com/home.html
https://olt.gov.on.ca/about-olt/law-policy/?lang=fr
https://olt.gov.on.ca/about-olt/law-policy/?lang=fr
https://olt.gov.on.ca/about-olt/law-policy/?lang=fr


 
 

 
 

Les documents excédant 10Mo doivent être acheminés au coordonnateur des causes 
du Tribunal au moyen d’un service/lien de transmission électronique de documents. 
Veuillez consulter l’annexe B pour obtenir des renseignements plus détaillés sur les 
exigences relatives au dépôt des documents. 

L’objet de la CGC est énoncé à la règle 19.1 des Règles du Tribunal. La CGC portera 
sur des questions préliminaires, y compris les questions suivantes : 

• Identification des parties – Ces personnes ont le droit de participer à 
l’ensemble de l’instance en présentant des éléments de preuve, en interrogeant 
des témoins et en formulant des observations finales. Afin que le Tribunal 
détermine votre qualité à l’audience, vous-même ou votre représentant(e) devrez 
assister à la CGC et demander d’être ajouté(e) comme partie. Les groupes, 
constitués en personnes morales ou non, qui désirent être désignés comme 
parties devraient nommer des représentants. Il n’est pas nécessaire que les 
parties soient représentées par des avocats ou des mandataires. 
 

• Identification des participants – les personnes qui ne souhaitent pas participer 
à l’ensemble de l’instance peuvent assister à l’audience et déposer une 
déclaration écrite auprès du Tribunal. 
 

• Identification des points en litige. 
 

• Possibilité de régler une partie ou la totalité des questions en litige ou de 
tenir une séance de médiation – le comité d’audition déterminera avec les 
parties la mesure dans laquelle la médiation pourrait être utile pour l’examen de 
l’affaire dont le Tribunal a été saisi et des points en litige. La médiation est un 
processus de négociation facultatif qui encourage toutes les parties à un litige à 
mieux comprendre leurs points de vue respectifs et à envisager le règlement 
mutuellement acceptable d’une partie ou de la totalité des points en litige. Avec 
le consentement des parties, le comité d’audition peut ordonner de soumettre à 
la médiation une partie ou la totalité des points en litige. 
 

• Date du début de l’audience 
 

• Durée de l’audience 
 

• Directives relatives au dépôt préalable des listes de témoins, des 
témoignages d’experts et des éléments de preuve écrits. 
 

• Audition des motions 
 

• Projet d’ordonnance relative à la procédure – Les parties doivent se 
rencontrer avant la CGC afin d’examiner un projet d’ordonnance relative à la 
procédure, ainsi que l’exige la règle 19.2 (voir le modèle d’ordonnance relative à 

https://olt.gov.on.ca/about-olt/law-policy/?lang=fr
https://olt.gov.on.ca/about-olt/law-policy/?lang=fr
https://olt.gov.on.ca/appeals-process/forms/?lang=fr


 
 

 
 

la procédure). Une version électronique peut également être consultée sur le site 
Web du Tribunal. 
 

• Autres questions que le Tribunal juge appropriées 

Chacun doit être disposé à envisager des dates précises pour l’instance dans la 
présente affaire. 

Toutes les personnes souhaitant participer à la présente affaire doivent s’attendre à ce 
que le Tribunal transforme la CGC en conférence en vue d’un règlement, en motion 
visant à obtenir des directives de procédure ou en audience préliminaire au cours de 
laquelle des témoignages, des déclarations officielles ou des observations pourront être 
entendus. Même si aucun règlement n’intervient, le Tribunal peut en arriver à une 
décision définitive en s’appuyant sur la preuve présentée pendant la conférence. 

DEMANDE DE QUALITÉ DE PARTIE OU DE PARTICIPANT : 

Les personnes autres que l’appelant(e), le/la requérant(e), une municipalité ou une 
autorité approbatrice qui souhaitent participer à l’instance en tant que partie ou 
participant doivent déposer auprès du Tribunal une demande écrite de qualité de partie 
ou de participant afin de faire valoir leur intérêt dans l’instance. 

Le formulaire de demande de qualité de partie et le formulaire de demande de qualité 
de participant/déclaration du participant sont disponibles sur le site Web du Tribunal 
(https://olt.gov.on.ca/appeals-process/forms/?lang=fr) et doivent être utilisés dans le 
cadre de la préparation de la demande. Si vous demandez que la qualité de partie ou 
de participant vous soit accordée, vous devrez faire parvenir ce formulaire au moins 
dix jours avant la conférence de gestion de la cause : 

• au coordonnateur des causes du Tribunal qui est chargé du dossier, Jason 
Kwan, à Jason.C.Kwan@ontario.ca; 
 

• à la municipalité et à l’autorité approbatrice, le même jour que celui où il est 
envoyé par courriel au coordonnateur des causes du Tribunal; 
 

• au/à la requérant(e) et à l’appelant(e), le même jour que celui où il est envoyé 
par courriel au coordonnateur des causes du Tribunal. 

Les coordonnées des parties figurent à l’annexe A. 

La demande de qualité de partie ou de participant sera examinée par le membre 
président du Tribunal au cours de la CGC. La demande aidera également le Tribunal à 
organiser l’audience. L’auteur de la demande ou son/sa représentant(e) doit être 
présent(e) à la CGC pour toutes les demandes de qualité. 

https://olt.gov.on.ca/appeals-process/forms/?lang=fr
https://olt.gov.on.ca/appeals-process/forms/?lang=fr


 
 

 
 

Les personnes qui obtiennent la qualité de partie peuvent participer pleinement à 
l’instance (voir la règle 8). 

Les personnes qui obtiennent la qualité de participant peuvent participer à l’instance 
uniquement par écrit en déposant une déclaration de participant. Cette déclaration, 
dans laquelle l’auteur de la demande expose sa thèse dans l’affaire (voir la règle 7.7), 
doit être fournie dix jours avant la CGC dans le cadre de la demande de qualité (voir ci-
dessus). 

Seules les personnes auxquelles le Tribunal accorde la qualité de partie ou de 
participant à la CGC peuvent participer à toute autre audience que le Tribunal tient aux 
fins de l’appel. 

AUTRES DIRECTIVES 

Les instances du Tribunal sont ouvertes au public et tous les documents déposés dans 
une instance seront versés dans le dossier public du Tribunal (sauf ceux qui pourraient 
être considérés comme des documents confidentiels aux termes de la Règle 22.1 des 
Règles du Tribunal ontarien de l’aménagement du territoire. 

Après la CGC, le Tribunal rendra une décision énonçant ses directives. Il sera possible 
d’obtenir une copie de cette décision à partir du site Web du Tribunal 
(https://olt.gov.on.ca/tribunals/lpat/e-decisions/?lang=fr) en indiquant le numéro de 
cause mentionné plus haut. 

Veuillez consulter les Règles du Tribunal pour obtenir les renseignements pertinents. 

Nous nous engageons à fournir des services accessibles conformément à la Loi de 
2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Si vous avez des 
besoins en matière d’accessibilité, veuillez communiquer avec notre coordonnateur de 
l’information sur l’accessibilité le plus tôt possible par courriel à 
OLT.Coordinator@ontario.ca. Si vous avez besoin de documents dans un format autre 
que l’imprimé habituel ou que vous avez des besoins particuliers, veuillez nous en 
informer pour que nous puissions prendre les dispositions requises à l’avance. 

**Il incombe à la partie qui fait l’appel de payer les frais des appels internationaux. 

Pour obtenir des renseignements généraux concernant le Tribunal, visitez notre site 
Web à https://olt.gov.on.ca/?lang=fr ou communiquez avec les bureaux du Tribunal au 
numéro sans frais 1-866-448-2248 ou au numéro local (416) 212-6349. 

FAIT à Toronto, le 10 août 2022. 

Euken Lui 
Greffière 
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ANNEXE A 

Coordonnées des parties à l’instance : 
 
MUNICIPALITÉ [ou représentant] 
Timothy Marc, timothy.marc@ottawa.ca 
 
APPELANTS [ou représentants] 
Michael Polowin, michael.polowin@gowlingwlg.com 
Kelly Duquette, Kelly.Duquette@gowlingwlg.com 
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ANNEXE B 

DIRECTIVES CONCERNANT LES DOCUMENTS DEVANT PRÉALABLEMENT ÊTRE 
DÉPOSÉS PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

Exigences à respecter en matière de présentation des documents pour organiser 
l’audience vidéo 

La personne qui a l’intention d’invoquer un document (plus précisément un document 
qui ne se trouve pas dans le dossier du Tribunal) à l’audience vidéo est tenue de 
déposer préalablement ce document auprès du Tribunal, dans la mesure du possible, 
en version papier et en version électronique, au moins dix jours avant la date de 
l’audience, et d’en remettre une copie à toutes les parties. Le délai s’applique, à moins 
que les Règles du Tribunal ne précisent une autre date pour le dépôt. 

Les documents de moins de 10Mo peuvent être envoyés par courriel directement au 
coordonnateur des causes du Tribunal chargé du dossier. Les documents excédant 
10Mo doivent être acheminés au coordonnateur des causes du Tribunal au moyen d’un 
service/lien de transmission électronique de documents de manière à éviter les envois 
de documents par courriel en plusieurs parties. Dans les cas opportuns, il y a lieu 
d’envoyer les documents en format PDF. 

Convention d’appellation des documents 

Afin d’aider le Tribunal et l’arbitre pendant l’audience, il est important de veiller à ce que 
tous les documents soient paginés et désignés convenablement de manière à 
indiquer clairement leur contenu. Lorsqu’un document contient plusieurs sections, 
chacune de celles-ci doit être désignée dans une table des matières. 

Les parties doivent respecter la convention d’appellation suivante : numéro de 
cause_rôle de la partie_type de document_date de l’audience. 

Par exemple : PL123456_Requérant_Avis de motion_1er janvier 2020 

Veuillez consulter les règles 7.1 et 7.2 pour connaître les exigences habituelles en 
matière de présentation des documents. 
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ANNEXE C 

EXTRAIT DES RÈGLES DE PRATIQUE ET DE PROCÉDURE DU TRIBUNAL 
FONCIER DE L'ONTARIO, SUR LES DOCUMENTS, LES PIÈCES, LE DÉPT, LA 
NOTIFICATION, LES RLES DES PARTIES, LES AJOURNEMENTS ET LES 
AUDIENCES ÉLECTRONIQUES. LE DOCUMENT COMPLET EST DISPONIBLE SUR 
LE SITE INTERNET DU TRIBUNAL. 

RÈGLE 7 

DOCUMENTS, PIÈCES, DÉPÔT, SIGNIFICATION 

7.1  Format des documents Sauf ordonnance contraire du Tribunal, tout document 
déposé ou présenté par une partie ou un participant à une instance devant le Tribunal 
doit être lisible et préparé sur du papier de format commercial (8 ½ po. par 11 po.) (sauf 
les documents de grande taille comme les plans, les levés ou les cartes). Si le 
document est relié avec d’autres documents, chaque page doit être numérotée de façon 
consécutive, dans tout le texte ou dans les onglets, y compris tout contenu graphique. 
Dans la mesure du possible, une copie électronique du document doit aussi être 
déposée auprès du Tribunal, numérotée de la même façon que le document papier. 

7.2  Autres pièces Les pièces graphiques et autres types de preuves visuelles de 
grandes dimensions ne doivent pas être collés sur un panneau de mousse ou d’un 
autre matériau. Ils doivent être sur papier et il faut pouvoir les retirer du matériau après 
l’audience et les plier en format commercial. Les maquettes à trois dimensions doivent 
être photographiées et les photographies présentées avec la maquette. Une bande 
vidéo produite en preuve doit être visionnée par les autres parties avant l’audience ou à 
une date antérieure si celle-ci est prévue dans une ordonnance procédurale. 

7.3  Copie de documents pour les parties et le greffier municipal Une partie qui 
veut présenter un document en preuve à une audience doit en remettre une copie à 
toutes les parties au début de l’instance ou à une date antérieure si une ordonnance 
procédurale ou une directive du Tribunal l’exige. S’il s’agit d’un plan officiel, les sections 
du plan qui seront utilisées à l’audience devraient être distribuées aux parties et une 
copie du plan officiel en entier doit être mise à la disposition du ou des membres du 
Tribunal. Si le Tribunal ordonne que des copies des documents soient conservées par 
le greffier municipal pour consultation publique, il n’est pas nécessaire que ces copies 
soient des copies certifiées conformes, à moins qu’une partie ne déclare que les copies 
sont inauthentiques. 



 
 

 
 

7.4  Dépôt préliminaire des déclarations et des rapports de témoin S’il prévoit 
qu’une audience durera plus de 5 jours, le Tribunal peut exiger que les parties qui 
appellent des experts ou des spécialistes à témoigner signifient aux autres parties toute 
déclaration et tout rapport de témoin expert préparés pour l’audience au moins 30 jours 
avant l’audience, sauf ordonnance contraire du Tribunal. Le Tribunal peut aussi, de son 
propre chef ou à la demande d’une partie, rendre une ordonnance de dépôt préliminaire 
pour des audiences censées durer moins de 5 jours si une partie le demande. La 
déclaration du témoin expert doit contenir ce qui suit : 

a.    une formule « Attestation de l’obligation de l’expert » (ci-jointe) dûment signée 
et une déclaration des qualifications de l’expert; 

b.    les questions dont il parlera, son opinion sur ces questions, les motifs sur 
lesquels cette opinion est fondée et ses conclusions; 

c.    une liste des rapports, qu’ils aient été préparés par le témoin expert ou par 
quelqu’un d’autre, auxquels le témoin renverra au cours de l’audience. 

Le rapport complet du témoin expert peut être déposé au lieu de cette déclaration s’il 
contient les renseignements exigés. 

Un témoin expert peut ne pas être autorisé à témoigner si cette déclaration ou ce 
rapport ne sont pas signifiés à toutes les parties au moment indiqué par le Tribunal. 

7.5  Obligation du témoin expert Il incombe au témoin expert engagé par une partie 
ou pour le compte de celle-ci pour présenter un témoignage d’opinion dans le cadre 
d’une procédure aux termes des présentes Règles, de confirmer, soit avant l’instance 
(en signant le formulaire d’attestation ci-joint) soit à l’instance, qu’il va : 

a.    présenter un témoignage d’opinion juste, objectif et impartial; 
b.    présenter un témoignage d’opinion se limitant aux questions qui relèvent de 

son champ de compétence; 
c.    offrir toute aide que le Tribunal peut normalement lui demander pour se 

prononcer sur une question en litige; 
d.    s’abstenir de demander ou de recevoir de l’assistance ou des 

communications de tiers, à l’exception d’une assistance technique, pendant 
son témoignage oral en interrogatoire principal, en contre-interrogatoire ou en 
réponse; 

e.    reconnaître que ces obligations l’emportent sur toute obligation qu’il pourrait 
avoir vis-à-vis de la partie qui l’a engagé ou pour le compte de laquelle il a été 
engagé. 



 
 

 
 

7.6  Autres témoins : Le Tribunal peut aussi exiger qu’un témoin qui ne présente pas 
de témoignage d’expert remette une déclaration de témoin. Une déclaration de témoin 
contient : 

a.    une brève description écrite des antécédents et de l’expérience de la personne 
et de son intérêt dans l’affaire; 

b.    une liste des questions dont elle parlera; 
c.    une liste des rapports ou documents auxquels elle fera référence à 

l’audience. 

Le Tribunal peut refuser d’autoriser le témoin à témoigner si cette déclaration est exigée 
par le Tribunal mais n’a pas été transmise aux autres parties. 

7.7  Déclarations de participant La personne qui souhaite participer à une instance en 
tant que participant doit déposer une déclaration de participant écrite qui expose sa 
position sur l’appel et les questions en litige de l’instance et qui explique les motifs de 
sa position. Le participant peut seulement faire des observations au Tribunal par écrit, 
sauf disposition contraire d’une loi ou d’un règlement. 

7.8  Modification de documents Les documents déposés auprès du Tribunal ne 
peuvent pas être modifiés à moins que le Tribunal ne l’ordonne ou que les autres 
parties y consentent. Le Tribunal peut exiger que la personne qui demande une 
modification le fasse par voie de motion aux termes de la règle 10. 

7.9  Copie des documents déposés auprès du Tribunal Une personne peut 
examiner tout document, y compris un document électronique, déposé auprès du 
Tribunal et en faire une copie après avoir payé les droits exigés par le Tribunal, sauf 
disposition contraire d’une loi, d’une ordonnance judiciaire, d’une ordonnance du 
Tribunal ou des présentes Règles. 

7.10  Retour des pièces Les pièces de tout type produites en preuve à une audience 
sont conservées pendant les 180 jours suivant le prononcé de la décision du Tribunal. 
Toute personne qui produit une pièce peut demander qu’elle lui soit retournée après ce 
délai et elle peut lui être retournée avec l’approbation du Tribunal. En l’absence d’une 
telle demande, la pièce devient la propriété du Tribunal et peut être archivée. 

7.11  Signification en personne ou électronique Si un document doit être signifié ou 
déposé, y compris le document introductif d’instance ou de motion ou un avis, il peut 
être signifié en personne, par courrier recommandé ou électroniquement (à moins 



 
 

 
 

qu’une autre méthode de signification ne soit exigée par une loi ou le Tribunal) et est 
envoyé : 

a.    au représentant de la partie, le cas échéant; 
b.    si la partie est une personne physique et n’est pas représentée par un 

avocat, directement à la partie si celle-ci a donné une adresse aux fins de 
signification ou une adresse électronique; 

c.    si la partie est une société et n’est pas représentée par un avocat, 
directement à la société à l’attention de la personne apparemment autorisée à 
recevoir le document; 

d.    si le document est signifié ou déposé auprès d’une commission ou d’un 
conseil local ou auprès d’un ministère ou d’un organisme de l’administration 
publique municipale, provinciale ou fédérale, à l’attention d’une personne 
apparemment autorisée à recevoir le document; 

e.    si le document est signifié ou déposé auprès du Tribunal, au greffier ou au 
personnel administratif désigné. 

Sous réserve de la règle 7.12, si un document est signifié par courriel, la signification 
est valide à la date de la signification. 

7.12  Si le document est signifié par voie électronique après 16 h 30 Tout 
document signifié électroniquement après 16 h 30 est réputé avoir été signifié le jour 
ouvrable suivant. 

7.13  Preuve de signification électronique La page imprimée de confirmation de la 
transmission reçue par l’expéditeur est la preuve de la transmission et de la réception 
complètes par voie électronique. 

  



 
 

 
 

RÈGLE 8 

RÔLE ET OBLIGATIONS D’UNE PARTIE 

8.1  Rôle et obligations d’une partie Sous réserve de la règle 8.2 ci-dessous, une 
personne à qui a été accordée la qualité de partie à une instance dont le Tribunal est 
saisi peut y participer pleinement, ce qui signifie qu’elle peut notamment : 

a.    cerner les questions en litige dans un avis d’appel aux fins d’approbation par le 
Tribunal; 

b.    déposer une motion dans le cadre de l’instance ou y répondre; 
c.    recevoir des copies de tous les documents et renseignements à l’appui 

échangés, invoqués ou déposés relativement à une audience dans le cadre de 
l’instance; 

d.    présenter des observations au début et à la fin de l’audience; 
e.    appeler et interroger des témoins et contre-interroger des témoins d’intérêt 

contraire; 
f.    réclamer des dépens ou faire l’objet d’une adjudication de dépens ordonnée 

par le Tribunal; 
g.    demander la révision d’une décision ou d’une ordonnance du Tribunal aux 

termes de la règle 25. 

8.2  Pouvoir du Tribunal d’ajouter ou de substituer des partiesLe Tribunal peut 
ajouter ou substituer une partie à une instance si cette personne satisfait aux critères 
législatifs applicables pour avoir qualité de partie et que son intérêt peut être transféré 
ou transmis à une autre partie à ajouter ou à substituer, à condition que sa présence 
soit nécessaire pour permettre au Tribunal de se prononcer efficacement sur les 
questions en litige dans le cadre de l’instance. 

8.3  Partie qui n’est pas une partie appelante La partie à une instance dont le 
Tribunal est saisi qui relève des paragraphes 17 (24) ou (36), du paragraphe 34 (19) ou 
du paragraphe 51 (39) de la Loi sur l’aménagement du territoire qui n’est pas une partie 
appelant d’une décision municipale ou d’une édiction ne peut pas soulever ni introduire 
de nouvelle question dans l’instance. La partie non appelante ne peut que participer à 
l’appel d’une décision municipale à l’égard d’une question en litige soulevée dans 
l’appel d’une partie appelante et ne peut participer pleinement à l’instance que dans la 
mesure où cette question demeure en litige. La partie non appelante n’a pas qualité 
indépendante pour poursuivre un appel que la partie appelante a décidé de retirer. 



 
 

 
 

8.4  Catégorie de parties à intérêt commun Si le Tribunal estime qu’une partie a un 
intérêt commun avec une autre partie ou d’autres parties, il peut, de son propre chef ou 
à la demande d’une partie, nommer une personne de cette catégorie de parties pour 
représenter la catégorie. 

  



 
 

 
 

RÈGLE 17 

AJOURNEMENTS 

17.1  Date des audiences Les audiences ont lieu à la date fixée à moins que le 
Tribunal n’accepte un ajournement. Le Tribunal n’acceptera aucun ajournement qui 
l’empêcherait de mener à terme une instance dans le délai prescrit. 

17.2  Demandes d’ajournement avec le consentement de toutes les parties Si 
toutes les parties sont d’accord, elles peuvent présenter une demande écrite 
d’ajournement d’une audience. La demande doit comprendre les motifs de 
l’ajournement, la suggestion d’une nouvelle date et le consentement écrit de toutes les 
parties. Le Tribunal peut cependant exiger que les parties soient présentes en personne 
ou convoquer une audience électronique pour demander un ajournement, même si 
toutes les parties y consentent. Les parties consentantes doivent présenter des 
observations au Tribunal sur l’application de tout délai prescrit pour le règlement de 
l’instance. 

17.3  Demandes d’ajournement sans consentement Si une partie s’oppose à une 
demande d’ajournement, la partie qui demande l’ajournement doit présenter une motion 
au moins 15 jours avant la date fixée pour l’audience. Si le motif de l’ajournement 
survient moins de 15 jours avant la date, la partie doit donner avis de la demande au 
Tribunal et aux autres parties et leur signifier les documents relatifs à la motion dès que 
possible. Si le Tribunal refuse d’examiner une demande déposée en retard, toute 
motion d’ajournement doit être présentée en personne au début de l’audience. 

17.4  Urgences seulement Le Tribunal n’accorde des ajournements de dernière 
minute que pour les cas d’urgence inévitables comme une maladie si proche de la date 
de l’audience qu’il n’est pas possible de retenir les services d’un autre avocat ou 
d’appeler un autre témoin à comparaître. Le Tribunal doit être informé de ces situations 
d’urgence dès que possible. 

17.5  Pouvoirs du Tribunal à l’égard d’une demande d’ajournement Le Tribunal 
peut : 

a. accepter la demande; 
b. accepter la demande et fixer une nouvelle date ou, si cela est approprié, 

prévoir une conférence de gestion de la cause sur l’état de l’instance; 
c. accorder un ajournement plus court que ce qui est demandé; 
d. rejeter la demande, même si toutes les parties y ont consenti; 



 
 

 
 

e. ordonner que l’audience ait lieu comme prévu, mais avec un témoin différent 
ou un témoignage sur une autre question; 

f. accorder un ajournement indéfini s’il estime que cela ne causera pas de 
préjudice grave aux autres parties et ne perturbera pas son calendrier et s’il 
juge la demande raisonnable pour le règlement des questions en litige. Dans 
ce cas, une partie peut demander ou le Tribunal peut ordonner, de son propre 
chef, que l’audience reprenne ou qu’une nouvelle date soit fixée, selon le cas; 

g. changer de procédure et fixer une séance de médiation ou une conférence de 
gestion de la cause, à la date prévue; 

h. rendre toute autre ordonnance appropriée. 

  



 
 

 
 

RÈGLE 20 

AUDIENCES ÉLECTRONIQUES 

20.1  Audiences par conférence téléphonique ou vidéoconférence Le Tribunal 
peut tenir une audience électronique, notamment par conférence téléphonique ou 
vidéoconférence, pour trancher un point en litige. Lorsque le Tribunal ordonne qu’une 
audience se tienne par voie électronique, il peut ordonner à une partie de prendre les 
dispositions nécessaires et de donner avis de ces dispositions au Tribunal et aux autres 
parties. 

20.2  Objection au format électronique de l’audience La partie qui s’oppose à la 
tenue d’une audience par voie électronique doit aviser le Tribunal et toutes les autres 
parties de son objection dans les délais précisés dans l’avis d’audience électronique. La 
partie qui s’oppose doit indiquer les raisons pour lesquelles l’audience électronique est 
susceptible de lui causer un préjudice important. 

20.3  Réponse à un avis d’objection Le Tribunal peut demander aux autres parties 
de présenter dans un délai qu’il fixe une réponse écrite à l’objection à l’audience 
électronique. 

20.4  Procédure suivie lorsqu’une objection est reçue Lorsque le Tribunal reçoit 
une objection à la tenue d’une audience électronique, il peut : 

a. soit accepter l’objection, annuler l’audience électronique et prévoir une audience en 
personne ou écrite; 

b. soit rejeter l’objection et tenir l’audience électronique s’il est convaincu, après avoir 
pris connaissance des réponses reçues, que l’audience électronique ne causera 
aucun préjudice important à une partie. 

20.5  Directives pour la tenue d’une audience électronique Le Tribunal peut 
ordonner les dispositions à prendre pour la tenue de l’audience électronique ou 
désigner un endroit approuvé pour la tenue d’une vidéoconférence afin de protéger 
l’intégrité de la procédure d’audience, y compris la sécurité et la confidentialité des 
témoignages au besoin. 

20.6  Vidéoconférences Le Tribunal préapprouve toutes les dispositions relatives à 
la tenue d’une audience par vidéoconférence, notamment le dépôt préalable et 
l’échange de documents relatifs à une motion, de documents, d’observations écrites et 
de toute preuve visuelle ou écrite, de même que le lieu où se tiendra la 



 
 

 
 

vidéoconférence. Les renseignements, déclarations ou documents qui doivent être 
présentés en pièces à la vidéoconférence doivent être déposés préalablement auprès 
du Tribunal et remis à toutes les parties conformément aux directives ou à l’ordonnance 
de procédure du Tribunal sur la tenue d’une audience par vidéoconférence. 

20.7  Vue de la caméra Le représentant ou le témoin d’une partie à une 
vidéoconférence doivent être visibles à la caméra, avec un minimum d’obstruction 
visuelle, pendant toute la durée de leur exposé ou de leurs observations devant le 
Tribunal. Si un témoin est interrogé ou contre-interrogé, le témoin, l’avocat qui protège 
le témoin et la personne qui conduit l’interrogatoire ou le contre-interrogatoire doivent 
être visibles à la caméra. Tout document auquel les parties ou leurs témoins font 
référence doit être visible et lisible pour le Tribunal et toutes les autres parties à la 
conférence, si une copie du document en question n’a pas déjà été échangée 
conformément aux directives du Tribunal. 

 


